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I. LE PETITIONNAIRE 

LE PORTEUR DU PROJET  

 

SAS Parc éolien de Louin 

3 avenue Gustave Eiffel 

86 360 Chasseneuil-du-Poitou 

Tél : 05 49 38 88 25 

 

 

II. LES AUTEURS DES ETUDES 

La rédaction finale de l’étude d’impact a été réalisée par AEPE-Gingko. Les rédacteurs des différentes études 

spécifiques sont présentés ci-après. 

Développement du 
projet 

EOLISE 

3 avenue Gustave Eiffel 

86 360 Chasseneuil-du-Poitou 

Tél : 05 49 38 88 25 

 

 

Étude d’impact  

AEPE Gingko 

Romain Legrand - chargé d’études en environnement 

7, rue de la Vilaine 

49250 LOIRE AUTHION 

Tél : 02 41 68 06 95 

 

 

 

Étude naturaliste 

NCA environnement 

Xavier Heckly – Ingénieur naturaliste 

11 allée Jean Monnet 

86170 Neuville-de-Poitou 

 

Étude paysagère 

AEPE Gingko 

Candice Gouraud – Ingénieure paysagiste 

7, rue de la Vilaine 

49250 LOIRE AUTHION 

Tél : 02 41 68 06 95 

 

Étude acoustique 

 

EREA ingénierie 

10 place de la République  

37190 Azay-le-Rideau        

Étude 
Hydrogéologique 

 

TERR AQUA 

Nadia GIRARDEAU – Ingénieure  

9 bis, place de l’Eglise 

86 340 NIEUIL-L’ESPOIR 
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III. LA SITUATION GENERALE 

Dans un contexte national et européen favorable aux sources d’énergies renouvelables, la société SAS Parc éolien de Louin a pour projet l’implantation d’un parc éolien visant à produire de d’électricité à partir de l’énergie du vent. L’électricité 

produite est destinée à être réinjectée sur le réseau public de distribution. 

Le projet de parc éolien de Louin se localise dans la région Nouvelle-Aquitaine, au nord-est du département des Deux-Sèvres (79). Il se situe à environ 15 km au nord de Parthenay (79) et 20 km à l’est de Bressuire (79). La zone d’implantation 

potentielle des éoliennes s’inscrit sur les communes de Louin et Airvault. 

 

Carte 1 : La localisation du site d’étude
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IV. LES ELEMENTS CONSTITUTIFS D’UN PARC EOLIEN 

Un parc éolien est une installation de production d’électricité par l’exploitation de la force du vent. Il est composé de 

plusieurs éoliennes (ou aérogénérateurs) et de leurs annexes : 

• Chaque éolienne est fixée sur une fondation ancrée dans le sol, 

• Chaque éolienne est accompagnée d’une aire stabilisée appelée « aire de grutage » nécessaire pour 

accueillir la grue de montage des éoliennes, 

• Un réseau de chemins d’accès raccordés au réseau routier existant, 

• Un ou plusieurs poste(s) de livraison électrique, réunissant l’électricité produite par les éoliennes et 

organisant son évacuation vers le réseau public d’électricité, 

• Un réseau de câbles électriques enterrés appelé « câblage inter-éolien » permettant d’évacuer 

l’électricité produite par chaque éolienne vers le ou les poste(s) de livraison électrique, 

L'ensemble de l'installation est raccordé au réseau public d'électricité par un réseau de câbles enterrés, appartenant 

au réseau public de distribution ou de transport, et permettant d'évacuer l’électricité regroupée au(x) poste(s) de 

livraison vers le poste source local (appartenant le plus souvent au gestionnaire du réseau de distribution 

d’électricité). 

 

Figure 1 : Schéma descriptif d’un parc éolien terrestre (MEEDM 2010) 

 

1 Par "hauteur de mât", on entend la hauteur de mât nacelle comprise (cf. circulaire du 17 octobre 2011 relative à l'instruction des 

permis de construire et des demandes d'autorisation d'exploiter d'éoliennes terrestres). 

V. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le présent dossier constitue l’étude d’impact du projet éolien. Il est nécessaire à la procédure de demande 

d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de l‘Environnement (ICPE) qui s’inscrit dans le 

cadre plus large de la demande d’Autorisation Environnementale (AE). 

V.1. LE REGIME DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (loi de Grenelle II) soumet les éoliennes à la règlementation des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Les installations terrestres de production d’électricité à partir 

de l’énergie mécanique du vent relèvent ainsi de la rubrique 2980 de la nomenclature des ICPE, créée par le décret 

n°2011-984 du 23 aout 2011.  

Sont ainsi soumises à autorisation les éoliennes dont la hauteur de mât1  est supérieure ou égale à 50 m ainsi que les 

parcs éoliens dont la puissance totale installée est supérieure ou égale à 20 MW et dont la hauteur de mât d'au moins 

une éolienne est supérieure ou égale à 12 m. 

Le projet éolien de Louin est constitué d’éoliennes d’une hauteur de mât supérieure à 50 m, il est donc soumis au 

régime d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement. 

V.2. L’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE (AE) 

Les projets éoliens terrestres relevant du régime d'autorisation au titre des installations classées pour la protection 

de l'environnement sont soumis à Autorisation Environnementale (AE). Pour des éoliennes, cette autorisation 

environnementale est notamment susceptible de tenir lieu et de se substituer aux autorisations suivantes (cf. article 

L. 181-2 du code de l'environnement) : 

• Autorisation spéciale au titre des sites classés ou en instance de classement, relevant des dispositions des 

articles L. 341-7 et L. 341-10 du code de l'environnement, 

• Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats 

naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en 

application du 4° de l’article L. 411-2 du code de l'environnement, 

• Absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de 

l’article L. 414-4 du code de l'environnement, 

• Autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité au titre de l’article L. 311-1 du code 

de l’énergie, 
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• Autorisation de défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 372-4, L.374-1 et L.375-4 

du code forestier, 

• Autorisation prévue par les articles L. 5111-6, L. 5112-2 et L. 5114-2 du code de la défense, autorisations 

requises dans les zones de servitudes instituées en application de l'article L.5113-1 de ce code et de 

l'article L.54 du code des postes et communications électroniques, 

• Autorisation prévue par l’article L. 6352-1 du code des transports, 

• Autorisation prévue par les articles L.621-32 et L.632-1 du code du patrimoine. 

Nota : L'article R. 425-29-2 du code de l'urbanisme prévoit que lorsqu’un projet éolien est soumis à autorisation 

environnementale, cette autorisation dispense du permis de construire. 

Pour les projets de parcs éoliens soumis à la procédure d’autorisation ICPE, le dossier de demande d'autorisation 

environnementale doit comprendre une étude d'impacts (cf. L. 181-8 du code de l'environnement et le 1.d. du tableau 

annexe à l'article R. 122-2).  

La présente étude d’impact s’inscrit dans le cadre du dossier de demande d’Autorisation Environnementale (AE) pour 

le projet éolien de Louin. 

V.3. L’ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

L’étude est réalisée par ou sous la responsabilité du maitre d’ouvrage du projet. Elle doit rendre compte des effets 

potentiels ou avérés sur l’environnement du projet éolien et permet d’analyser et de justifier les choix retenus au 

regard des enjeux identifiés sur le territoire du projet. 

L’environnement doit y être appréhendé dans sa globalité : population et santé humaine, biodiversité (faune, flore, 

habitats naturels...), les terres, le sol, l'eau, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage ainsi que 

les interactions entre ces éléments (cf. L. 122-1 du code de l'environnement). 

Les objectifs de cette étude sont triples : 

• Protéger l’environnement humain et naturel par le respect des textes réglementaires, 

• Aider à la conception d’un projet par la prise en compte des enjeux et des sensibilités des lieux, 

• Informer le public des raisons du projet, des démarches entreprises et des effets attendus. 

L'étude d'impact sert également à éclairer le décideur sur la décision à prendre au vu des enjeux environnementaux 

et relatifs à la santé humaine du territoire concerné. 

V.3.1. LES OBJECTIFS ET LES ETAPES DE L ’ETUDE D’IMPACT 

L’étude d’impact est régie par trois principes : 

• Le principe de proportionnalité (défini par le I de l'article R. 122-5 du code de l'environnement) : l’étude 

d’impact doit être proportionnée aux enjeux spécifiques du territoire impacté par le projet. Les enjeux 

environnementaux doivent donc être préalablement hiérarchisés, et une attention particulière doit être 

apportée aux enjeux identifiés comme majeurs pour ce projet et ce territoire. Dans le cas des projets 

éoliens terrestres, l'étude d'impact doit ainsi consacrer une place plus importante aux impacts majeurs 

des éoliennes (acoustiques, visuels ou sur la faune volante), tandis que les impacts secondaires (par 

exemple les ombres portées ou sur les mammifères non volants) seront moins approfondis. 

• Le principe d’itération : il consiste à vérifier la pertinence des choix antérieurs, l’apparition d’un nouveau 

problème ou l’approfondissement d’un aspect du projet peut remettre en question un choix et nécessiter 

une nouvelle boucle d’évaluation. 

• Les principes d’objectivité et de transparence : l’étude d’impact est une analyse technique et scientifique, 

d’ordre prospectif, visant à appréhender les conséquences futures positives et négatives du projet sur 

l’environnement. 

L’étude d’impact s’inscrit dans le cadre plus large du développement d’un parc éolien terrestre. Elle constitue un des 

éléments essentiels de cette démarche. 

 

Figure 2 : la démarche générale de la conduite de l’étude d’impact (Source : MEEDDM, 2010) 

V.3.2. LE CONTENU DE L’ETUDE D’IMPACT 

Le I de l’article R. 122-5 du code de l’environnement précise que « le contenu de l'étude d'impact est proportionné à 

la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des 

travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs 

incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine ». 

Le contenu de l'étude d'impact mentionnée à l'article R. 512-6 du Code de l’Environnement doit donc être en relation 

avec l'importance de l'installation projetée et avec ses incidences prévisibles sur l'environnement, au regard des 

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1. Elle présente successivement :  

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut faire l'objet d'un document 

indépendant. 

2° Une description du projet, y compris en particulier : 

• Une description de la localisation du projet, 
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• Une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des 

travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de 

construction et de fonctionnement, 

• Une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé 

de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des 

ressources naturelles utilisés, 

• Une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de 

l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types 

et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement. 

3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée “scénario de référence”, et 

de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement 

en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de 

référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et 

des connaissances scientifiques disponibles ; 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés de manière notable 

par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, 

le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, entre 

autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant compte, 

dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création de 

nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des 

problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude 

d'impact : 

• Ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique, 

• Ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de 

l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et 

devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable 

ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage ; 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 porte sur les 

effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et 

long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ; 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la 

vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette 

description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables 

de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations 

d'urgence ;  

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en 

fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix 

effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

• Éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 

n'ayant pu être évités, 

• Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la 

santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser 

ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé des 

effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° ainsi que d'une 

présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets sur les éléments mentionnés 

au 5° ; 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les 

incidences notables sur l'environnement ; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant 

contribué à sa réalisation ; 

IV.- Pour les projets soumis à autorisation en application du titre Ier du livre II, l'étude d'impact vaut document 

d'incidences si elle contient les éléments exigés pour ce document par l'article R. 214-6. 

V.- Pour les projets soumis à une étude d'incidences en application des dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre 

IV, le formulaire d'examen au cas par cas tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'il permet d'établir 

l'absence d'incidence sur tout site Natura 2000. S'il apparaît après examen au cas par cas que le projet est susceptible 

d'avoir des incidences significatives sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ou si le projet est soumis à évaluation des 

incidences systématique en application des dispositions précitées, le maître d'ouvrage fournit les éléments exigés par 

l'article R. 414-23. L'étude d'impact tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 si elle contient les éléments 

exigés par l'article R. 414-23. 

Le contenu de l'étude d'impact, défini à l'article R. 122-5, est complété par les éléments suivants :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834952&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° L'analyse mentionnée au 3° du II de l'article R. 122-5 précise notamment, en tant que de besoin, l'origine, la nature 

et la gravité des pollutions de l'air, de l'eau et des sols, les effets sur le climat le volume et le caractère polluant des 

déchets, le niveau acoustique des appareils qui seront employés ainsi que les vibrations qu'ils peuvent provoquer, le 

mode et les conditions d'approvisionnement en eau et d'utilisation de l'eau ; 

2° Les mesures réductrices et compensatoires mentionnées au 7° du II de l'article R. 122-5 font l'objet d'une 

description des performances attendues, notamment en ce qui concerne la protection des eaux souterraines, 

l'épuration et l'évacuation des eaux résiduelles et des émanations gazeuses ainsi que leur surveillance, l'élimination 

des déchets et résidus de l'exploitation, les conditions d'apport à l'installation des matières destinées à y être traitées, 

du transport des produits fabriqués et de l'utilisation rationnelle de l'énergie ; 

3° Elle présente les conditions de remise en état du site après exploitation. 

La présente étude d’impact comporte l’ensemble des éléments réglementaires précités.  

V.4. LA LOI SUR L’EAU 

Si elles ont une incidence avérée sur l’eau et les milieux aquatiques, les installations doivent faire l’objet d’une 
autorisation ou d’une déclaration au titre de la loi sur l’eau 2 et doivent produire à ce titre une évaluation des 
incidences. 

La nomenclature des opérations soumises à autorisation et déclaration au titre de la loi sur l’eau figure à l’article R 

214-1 du code de l’environnement. Les installations peuvent être concernées par les rubriques suivantes, qui ne 

s’appliquent pas de manière systématique sauf pour des raisons particulières au projet : 

• La rubrique 2.1.5.0 s’applique dans certains cas particuliers, mais d’une manière générale les panneaux 

sont espacés et permettent ainsi l’infiltration de l’eau de pluie dans le sol ; 

• La rubrique 3.2.2.0 peut s’appliquer pour autant que les installations soient installées dans le lit majeur 

d’un cours d’eau, susceptibles de ce fait de modifier l’écoulement des eaux en cas d’inondation ; 

• La rubrique 3.3.1.0 concerne les cas de travaux qui entraineraient l’assèchement d’une zone humide. 

Lorsque les installations sont soumises à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l’eau, le dossier 

d’autorisation ou de déclaration doit comprendre un document d’incidences. Lorsqu’une étude d’impact ou une 

notice d’impact est exigée, elle est jointe à ce document, qu’elle remplace si elle contient les informations demandées.  

Le tableau suivant indique les procédures à respecter en fonction des caractéristiques du projet : 

Hauteur 

Rubrique 3310 de la loi sur l’eau : Assèchement, mise en 

eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou 

de marais 

12 m  H < 50 m H  50 m 0,1 ha < … < 1 ha  1 ha 

- déclaration ICPE 

- autorisation d’exploiter 

- demande d’autorisation 

ICPE 

- enquête publique 

- autorisation d’exploiter 

- Demande de déclaration - Demande d’autorisation 

 

Le projet éolien de Louin prévoit l’installation d’éoliennes d’une hauteur supérieure à 50 m. De plus, la surface de 

zones humides impactée par le projet est supérieure à 0,1 ha, mais inférieur à 1 ha. Le projet est donc soumis à 

Déclaration au titre de la loi sur l’eau. 

Par conséquent, pour le présent projet éolien, la demande d’autorisation environnementale est réalisée 

au titre du code de l’environnement et plus précisément au titre des Installations Classées pour la 

Protection de l‘Environnement, rubrique 2980, ainsi qu’au titre de la loi sur l’eau (IOTA), rubrique 3310.  

V.5. L’ENQUETE PUBLIQUE 

Les projets de parcs éoliens sont soumis à une enquête publique lors de la phase d’instruction du dossier de demande 

d’autorisation environnementale.  

L'article R. 181-36 du code de l’environnement précise que les communes dans lesquelles il est procédé à l'affichage 

de l'avis au public prévu au I de l'article R. 123-11, sont celles concernées par les risques et inconvénients dont 

l'établissement peut être la source et, au moins, celles dont une partie du territoire est située à une distance, prise à 

partir du périmètre de l'installation, inférieure au rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations 

classées pour la rubrique dont l'installation relève.  

Dans le cas présent, le rayon d’affichage fixé pour la rubrique 2980-1 a été fixé à 6 km. 

14 communes sont concernées par ce rayon d’affichage. 

Tableau 1 : les communes concernées par le rayon d'affichage de l'enquête publique 

Nom commune EPCI Département Région 

Airvault, Assais-les-Jumeaux, Availles-

Thouarsais, Boussais, Le Chillou, Louin, 

Maisontiers, Saint-Loup-Lamaire 

CC Airvaudais – 

Val du Thouet 

Deux-Sèvres (79) Nouvelle-Aquitaine Amailloux, Gourge, Lageon 
CC de Parthenay-

Gâtine 

Chiche, Faye-L’Abesse 
CA du Bocage 

Bressuirais 

Glenay CC du Thouarsais 
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Carte 2 le périmètre d’affichage de l’enquête publique 

 

VI. LE CONTEXTE DU DEVELOPPEMENT DE L’EOLIEN 

VI.1. LE CONTEXTE INTERNATIONAL 

Le monde est aujourd’hui confronté à divers défis liés aux politiques de l’énergie : 

• Augmentation des émissions de gaz à effet de serre responsable du réchauffement climatique, 

• Pénurie annoncée des énergies fossiles, 

• Dépendance énergétique vis-à-vis des pays producteurs, 

• Catastrophes nucléaires et problématiques de stockage des déchets nucléaires ultimes. 

Face à ces questions, les instances supra-gouvernementales ont mis en avant l’intérêt des énergies renouvelables lors 

de multiples traités depuis l’adoption du protocole de Kyoto en 1997. Issues de ressources locales, inépuisables et 

non carbonées, les énergies renouvelables permettent de réduire les émissions de gaz à effet de serre, la dépendance 

énergétique de certains pays, les risques de catastrophes majeures liés à la production d’énergie et pourront à terme 

constituer une solution de substitution aux énergies fossiles. 

L’énergie éolienne constitue l’une des énergies mise en avant par la communauté internationale avec l’énergie 

hydraulique, solaire ou encore la biomasse. Depuis le début des années 2000, le développement de l’énergie éolienne 

dans le monde est continu et traduit l’intérêt de pays de plus en plus nombreux pour les installations permettant la 

production d’électricité à partir du vent. En 2020, 93 GW de capacités éoliennes ont été installées dans le monde 

(dont 86,9 GW onshore), soit 59% de plus qu’en 2019. Au total, la puissance installée du parc éolien terrestre mondial 

atteignait 707,4 GW à fin 2020. 

 

* CAGR : compound annual growth rate = taux de croissance annuel composé 

Figure 3 : La capacité éolienne cumulée installée dans le monde entre 2001 et 2020 (Source : GWEC GLOBAL WIND REPORT 

2021) 


